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Réponse à la dépêche du 21 octobre de l’AFP

1. En vue d’un avis à soumettre prochainement au Conseil Economique et Social, JJ Aillagon, reprenant les termes du rapport Rémond de 2003, propose, sur la base du dialogue et du volontariat, que la propriété des cathédrales soit redistribuée entre l’Etat et ses collectivités territoriales, laissant les édifices majeurs (Paris, Bourges, Reims, Amiens, Strasbourg) à l’Etat car ils constituent « le cœur du patrimoine », tandis que les cathédrales plus modestes et moins significatives (Pamiers, Montauban, Lille) relèveraient des collectivités locales.
Il faut d’abord souligner que les cathédrales constituent bien le « cœur du patrimoine » : les touristes plébiscitent les cathédrales chaque année. Ils sont 14 millions à se rendre à Notre-Dame de Paris tandis qu’ils ne sont que 8 millions à visiter le Musée du Louvre et 4 millions le château de Versailles.

Mais la ventilation proposée par JJ Aillagon supposerait :
. que l’on modifie la loi de 1905 ; or le Président de la République Nicolas Sarkozy s’est engagé à ne pas toucher à cette loi fondamentale.
. que l’on ne tienne compte que du caractère patrimonial des cathédrales, jugées selon leurs seules valeurs esthétique et historique. Or les cathédrales ont de par leur onction un caractère sacré.  D’ailleurs, les cathédrales sont protégées pour leur caractère cultuel, leur valeur culturelle n’étant qu’accessoire. Les cathédrales de Paris et Reims, ayant reçu la même onction sacerdotale, la même consécration, ont la même valeur cultuelle que celles de Pamiers ou de Montauban. Impossible donc de donner un statut juridique différent aux unes et aux autres. Elles doivent recevoir la même protection qu’elles fassent partie ou non du « cœur du patrimoine ».
2. Le président du Domaine national de Versailles propose, pour faire face aux besoins croissants, que l’on ajoute à la dotation de 300 millions accordée aux MH     1% des recettes de la Française des Jeux. 
Reprenant la pratique de la Grande-Bretagne dont 70% du budget MH vient d’une taxe sur les jeux, et un projet de M. Richert, vice-président du Sénat qui, dans son rapport de 2006-2007, espérait trouver quelques 50 à 60 millions €, M JJ Aillagon         se place dans la ligne des directives de Bruxelles (issues du traité de Rome). 
L’Union Européenne voulant libéraliser les jeux, il faut aller au-delà de son projet, envisager non seulement d’accorder aux MH une participation infime de 1% de l’ensemble des taxes prélevées, mais leur donner un montant bien supérieur, comparable à l’Angleterre qui donne plus de la moitié des bénéfices de ses jeux aux MH. 

De plus, si en vertu des directives européennes les jeux sont libéralisés, on peut imaginer non seulement de prélever un pourcentage sur les jeux existants, mais               aussi  créer des jeux idoines comme on le fait pour subvenir aux manifestations de bienfaisance.
On pourrait expérimenter un prélèvement sur les jeux à l’occasion de la Journée Européenne du Patrimoine 2009, et en tirer les enseignements.
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